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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 12, insérer l'article suivant:

Au deuxième alinéa de l’article L. 243-15 du code de la sécurité sociale, les mots : « ou conteste 
leur montant par recours contentieux, à l’exception des recours faisant suite à une verbalisation pour 
travail dissimulé » sont supprimés.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise vient supprimer la possibilité d'un 
report du paiement de cotisations pour les employeurs coupables de fraude aux cotisations sociales.

Le droit actuel permet à des employeurs fraudeurs de cotisations sociales de retarder le paiement de 
ces cotisations fraudées, après la notification de leur redressement par les Urssaf. En effet, la 
contestation par recours contentieux d'une notification permet aujourd'hui la réception d'une 
attestation de paiement des cotisations. Par cette voie de recours, ces entreprises sont en capacité de 
prolonger leur fraude.
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Nous proposons donc que le refus de délivrance des attestations soit automatique dès lors qu’il 
existe une dette afférente à une verbalisation du cotisant au titre de toute fraude, et non du seul 
travail dissimulé, quand bien même un recours serait introduit.

Cette attestation ne pourrait être remise seulement après le paiement des cotisations fraudées. Il 
s'agit de lutter contre le non paiement des cotisations, non seulement au titre du travail dissimulé, 
mais constaté après contrôle comptable d'assiette par exemple.


